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appris par un de vos déserteurs que vous perdiez 
munitions et vos instruments de guerre ; une telle 
conduite pourrait me forcer dans la suite à jurer de
vant mon armée que je serais excusable des extrémi
tés auxquelles *e pourraient porter mes soldats. Faites,, 
je vous prie, vos réflexions à ce sujet.”

Preston, voyant qu’il y avait folie à résister plus 
longtemps, demanda une suspension d’armes jusqu’au 
lendemain midi ; ce qui lui fut accordée.

Le 2 novembre au soir, la capitulation fut t-ignée 
par le général Montgomery et le major Preston.

Le lendemain, 3 novembre, aux termes de cette ca
pitulation, la garnison sortit du fort, les armes à la 
main, avec deux pièces de canon, mèche allumée,tam
bour battant, et, au commandement du major Preston, 
mit bas les armes. Montgomery, comme marque de- 
respect pour leur bravoure, ne voulut pas accepter les 
sabres et les épées des officiers anglais et des volon
taires canadiens.

Les volontaires canadiens partirent le même jour 
pour les Etats-Unis où ils furent détenus.

Pendant le siège de Saint-Jean, qui avait duré qua
rante-cinq jours, il y eut, du côté canadien, quatorze 
hommes tués ou morts de leurs blessures, dix-sept ou 
dix-huit blessés grièvement et 'environ soixante de- 
blessés légèrement.

La liste des officiers ou volontaires canadiens faits 
prisonniers au fort Saint-Jean et amenés en captivité 
aux Etats-Unis dressée par le gouverneur Carleton 
lui-même n’a jamais été publiée. Nous en devons la 
primeur à M. F.-J. Audet, assistant-archiviste du* 
Dominion, à Ottawa l
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